
LES RÉFO RM ES

statu  guo (24 novem bre). » Les deux am bassadeurs 
prennent acte de l ’acceptation et passent outre aux 
réserves. Ils nom m ent M. Dem erik, consul de 
Russie à B eyrouth, e t M. de Millier, ancien consul 
d’Autriche-Hongrie à Odessa, com m e « agents civils 
spéciaux1. » Mais que vont faire ces « agents » aux
quels la Porte dénie le dro it « d’ag ir », le titre  même 
d’agents et ne reconnaît qu ’un droit « de surveil
lance académ ique? » P ied à pied, le gouvernem ent 
turc lutte pour sauvegarder sa souveraineté, pour en 
conserver au moins les apparences. Obligé de reculer 
encore, le 15 jan v ie r 1904, il reconnaît les « agents 
civils » avec leu r titre , leu rs fonctions de surveil
lance, le droit d’avoir des secrétaires et des drogm ans, 
mais il subordonne expressém ent l ’exécution de 
toute m esure recom m andée par eux, ou par le géné
ral chargé de la réorganisation de la  gendarm erie, à 
la publication d’un  iradé im périal. La difficulté n ’est 
que reculée, non pas vaincue ; on se heurte  tou jours 
à  la même question, la  seule : à  qui appartiendrait le 
droit d’ordonner et d’ag ir?  Aux puissances, par leurs 
agents, ou aux Turcs, par les organes réguliers du 
gouvernem ent ? Si c’est aux puissances, que devien
nent la souveraineté et l’indépendance du Sultan ; si 
c’est aux Turcs, com m ent ven ir à  bout de leu r mau
vaise volonté, de leu r inertie?

Les agents civils, cependant, s ’installent à Salo- 
nique, accom pagnent l ’inspecteur général dans tous 
s e s  déplacements, confèrent avec lui. P a r la  cou r
toisie des rapports réciproques, les divergences de 
principe s ’estom pent, se concilient dans la pratique 
quotidienne. MM. Dem erik et de M üller collaborent

1. M. Dem erik est toujours en  fonction s. M. de Müiler, décédé, a 
été rem placé par M. O ppealieim er.


